
100 ANNALES DU TRÈS SAINT ROSAIRE

de la Magdeleine, celui de “Rochereau ” (on prononce et écrit 
maintenant “ Rocheleau), le nom est Michel Baboir dit “ Ro- 
ch-reau ” marié à Marie Bigot. *

“ Ile étaient mariée depuis un an ou deux, puieque François, 
leur fils aîné, naquit au commencement de 166b. Rien ne nous 
indique l’endroit de France d’où venait Michel Rochereau, non 
plus que Vivien Rochereau établi à Ste Anne la Pérade et Ber­
nard Rochereau habitant de Charlesboug, qui paraissaient être 
arrivés au Canada vers la même époque. Quant il Marie Bigot, 
elle devait être fille ou nièce de François Bigot dit Lamothe et 
de sa femme Marguerite Drapeau que nous trouvons aussi au 
Cap en 1665. François Rochereau enfant de Michel, né cette 
anné, épousa Marguerite Provencher? (voir plus bas) et demeu 
ra au Cap. ” (Chron. Trifl. 226).

La famille “ Rocheleau ” est actuellement une des plus nom­
breuses du Cap de la Madeleine. Voici la descendance de Mi­
chel que nous appellerons “ Rocheleau’’ au lieu de Rochereau:

“Michel” Baboir dit “Rocheleau, marié à Marie Bigot, est 
père de :

“François Rocheleau,” baptisé en 
1664, marié à Marie-Jeanne Baret, qui est le père de :

“ François Rocheleau,” baptisé en 1696, marié à Marguerite 
Provencher, il est le père de :

“Joseph Rocheleau,” baptisé en 
1730, marié à Elisabeth Panneton, qui est le père de :

“Joseph Rocheleau”, baptisé en 1758, marié à Geneviève 
Marie Ursule Perrin, qui est le père de :

“Joseph Rocheleau, baptisé en......
marié à Marie Françoise Comeau qui est le père de '• Charles 
Rocheleau” et d’une dizaine d’autres enfants. Ce “ Joseph 
Rocheleau” avait d’ailleurs bon nombre de frères ou sœurs : la 
plus grande partie de ses descendants peuple la paroisse du 
Cap, tandis que d’autres sont allés faire souche jusqu’au fond 
du Michigan.

A la même époque nous trouvons aussi aux Trois Rivières 
Etienne Gélinas dont le fils Jean, établi au Cap, épouse, vers 
1670, Françoise de Charmenil et devient le père d’une postérité 
répandue un peu partout dans le Bas-Canada.


